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Troisième année  
Approches spécifiques  
de la conception  
et de la construction  
du projet architectural

Deuxième année 
Outils, méthodes  
et thématiques  
du projet architectural

 Première année  
Regard sur la  
conception de la ville  
et de l’architecture

6 thèmes au choix
–  Environnement et paysages
–  Art, architecture, conception
–  Patrimoine architectural
–  Formes spatiales,  

formes sociales
–  Histoire et territoires urbains
–  Architectures numériques
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Master délocalisé Hanoï Vietnam 
Il s’agit d’une délocalisation à Hanoï 
de l’offre pédagogique de master de 
l’ENSA Toulouse. 24 étudiants par 
promotion, soit environ 48 étudiants 
sur les 2 années de ce master.
Les enseignements sont dispensés  
à l’Université d’architecture de 
Hanoï (HAU), au Vietnam. Le master  
en architecture délocalisé à Hanoï 
est dispensé par une équipe 
d’enseignants-chercheurs  
de 5 établissements partenaires : 
l’HAU au Vietnam et et les écoles 
d’architecture de Toulouse,  
de Normandie, de Bordeaux  
et de Paris-Belleville, partenaires  
du consortium.

DPEA (diplôme propre aux écoles 
d’architecture)
« Projet urbain, patrimoine  
et développement durable » par  
l’ENSA Toulouse. Cette formation 
délocalisée accueille chaque  
année une quinzaine d’architectes 
ou urbanistes ou ingénieurs 
provenant principalement  
du Vietnam.

Habilitation à la maîtrise d’œuvre en 
nom propre
Il s’agit d’une formation en 
alternance qui a pour vocation de 
permettre à l’architecte diplômé 
d’Etat de maîtriser les conditions de 
son entrée dans la profession et 
d’endosser les responsabilités qui 
en découlent.

Double cursus architecte – ingénieur  
en partenariat avec l’INSA Toulouse
Le double parcours architecte –
ingénieur ou ingénieur – architecte  
a été mis en place en 1996  
par l’École nationale supérieure 
d’architecture de Toulouse (ENSA) 
et le département de génie civil et 
urbain de l’Institut national des 
sciences appliquées de Toulouse 
(INSA). Ce double parcours  
permet de poursuivre des études 
d’architecture après l’obtention  
du diplôme d’ingénieur ou, 
inversement, des études d’ingénierie 
après le diplôme d’architecte. 
L’obtention des deux titres se réalise 
en 7 ans, avec 5 années pour  
le premier diplôme puis 2 années 
supplémentaires pour le second 
diplôme.


